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Directeur de publication : Denis MESSIO 

Responsable de l’information : Eric BARRUET 

MARAIS DE SACY 
 

Madame Teresa Dias Maire de Monceaux, Conseillère 
Départementale et Présidente du comité de suivi Ramsar 
et du comité de pilotage Natura 2000 accompagné de 
Monsieur Denis MESSIO, Maire de la commune ont 
inauguré l’installation du panneau spécifique labellisé 
Ramsar. 
Les 8 villages traversés par ce site naturel d’exception du 
marais de Sacy sont désormais identifiés. 
Faire savoir de cette manière aux habitants et aux 
personnes de passage que chacune de ces communes 
dispose d’une partie de ce grand refuge de biodiversité. 
 
 
 

 
 

 
 

Bureau de vote à la salle polyvalente 

De 8h00 à 18h00 

Pièce d’identité OBLIGATOIRE 

 

 

 

 

 

Après plus de 40 années au service de la commune, Mme Hélène BOURSIER a fait valoir 

ses droits à la retraite bien méritée en janvier dernier. 

Nous la remercions pour le travail accompli durant ses nombreuses années. Nous lui 

souhaitons une retraite pleine de bonheur, de beaux projets et de nouvelles passions. 

Félicitations pour cette nouvelle étape.  

 

 

 

JEUDI 19 MARS 
13h30 à 16h15 
Place des tilleuls 

 
 

  

Balayage des rues 

JEUDI 5 MARS 

 



 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Comme chaque année, le changement 
d'heure 2026 interviendra le dernier week-
end de mars pour le passage à l'heure d'été. 
 

Dimanche 29 mars 2026 
 

 

A juste titre, des plaintes nous parviennent régulièrement quant aux déjections 

canines qui décorent les trottoirs, la plaine des jeux et l’ensemble des rues de la 

commune. Ces espaces ne sont pas dédiés aux chiens et ne sont, en aucun cas, des 

crottoirs à leur usage. Outre le décor désastreux proposé aux passants, nos enfants 

sont appelés à gambader sur ces espaces verts. N’oublions pas, non plus, le risque 

pour les personnes âgées de glisser sur ces déjections. 

Tous ces motifs devraient être un frein à cette détestable habitude de laisser faire n’importe quoi à son chien. 

Enfin, nous demandons un minimum de respect pour le personnel communal qui sera appelé à tondre les espaces 

verts à partir du printemps.    Merci de votre compréhension.  

Nous invitons les quelques propriétaires à changer leurs mauvaises habitudes et à ramasser leurs déjections. 
 

 

 

 

 

La poubelle jaune est uniquement 
réservée au tri. 
Pourtant des erreurs reviennent souvent. 

A ne pas mettre dans la poubelle jaune 
 

- Sacs opaques ou noirs 
- Plastiques qui ne sont pas des 

emballages 
(Ex : jouet, piscine, gamelle, tuyau) 
- Bois et verre 
- Mouchoirs et essuie tout 
- Bidon de pétrole 
- Ordures ménagères 
- Déchets verts 

Un mauvais tri peut entraîner : 
la dégradation de la machine de tri 
une hausse des coûts de traitement 
des risques d’accidents pour les agents 
 

Bien trier, c’est éviter le refus de collecte 
 

AYEZ LE BON REFLEXE 
 
 
  


